
COMMENT DEPOSER MA DEMANDE DE SUBVENTION ? 

Depuis le site internet gpseo.fr :  

 

J’ai déjà un compte au nom de l’association :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai oublié mon mot de passe, pas de panique, je peux demander à en créer un autre en cliquant sur 

« Récupérer mon mot de passe ». Je reçois un mail à l’adresse indiquée : ATTENTION à la réception de 

mails dans les SPAMS/Courriers indésirables.  

 

Etape 1 : Je me connecte ici  

Sur le site gpseo.fr, je clique sur 

DEMARCHES EN LIGNE 

Etape 2 :  

Je saisis mes 

identifiant et 

mot de passe   

INFO + : Si l’association a déposé un dossier 

l’année dernière pour ce projet ou un autre, la 

connexion au compte utilisé l’année dernière fera 

remonter, automatiquement, une grande partie des 

informations.  

Je ne sais plus quelle adresse mail j’ai utilisé 

l’année dernière ?  

Je contacte l’instructeur de mon dossier si je le 

connais ou l’accueil de GPS&O via ce lien : Nous 

contacter  

https://gpseo.sharepoint.com/sites/projet-gru/Documents%20partages/GRU%20-%20PUBLIK/gpseo.fr
https://formulaires.demarches.gpseo.fr/formulaire-de-contact/nous-contacter/?cancelurl=https%3A//demarches.gpseo.fr/
https://formulaires.demarches.gpseo.fr/formulaire-de-contact/nous-contacter/?cancelurl=https%3A//demarches.gpseo.fr/


 

 

 

Je n’ai pas de compte au nom de l’association : 

Je clique sur « Enregistrez-vous » et renseigne les 

éléments du compte.  

 

 

 

 

 

 

J’accède au formulaire depuis la page d’introduction 

 

 

 

 

 

INFO + : Les mails envoyés à chaque étape de la création de compte peuvent arriver dans 

vos spams/courriers indésirables. N’oubliez pas d’autoriser la réception des mails 

« Démarches en ligne » pour suivre les étapes de traitement de votre dossier de subvention.  



 

 

Je prépare tous les documents demandés en amont de la saisie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je n’ai pas déposé de demande l’année dernière, je débute la saisie du formulaire en sélectionnant 

« Nouvelle association ». 

 

 

Je télécharge les documents ou modèle pour les 

joindre complétés et signés à la fin du dépôt de 

dossier.    



 

 

Je me suis connecté grâce au compte créé l’année dernière : Je peux sélectionner mon association et 

récupérer une partie des données qui viennent remplir automatiquement les champs.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO + : J’ai un deuxième dossier à déposer mais 

j’ai fait quelques modifications sur les données qui 

avaient été reprises, je peux donc sélectionner les 

données enregistrées cette année en choisissant le 

nom de mon association et « (Campagne 2024) ». 

Mes modifications des champs préremplis seront 

prises en compte 



 

 

Si je saisis mon formulaire en plusieurs étapes :  

Si je n’ai pas le temps de tout remplir en une fois, s’il me manque un document, je finis la page en cours, 

je clique sur SUIVANT pour enregistrer ma saisie puis sur ACCUEIL pour sortir du formulaire. Le 

brouillon de la demande s’enregistre automatiquement. Ne pas cliquer sur « ABANDONNER » au risque 

de perdre la saisie ! Je retrouve mon brouillon dans l’onglet « SUIVI DES DEMANDES » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours de la saisie, je lis tous les messages qui me guident : 

 

 

 

 

 



 

 

 

La dernière page est une page de validation, je relis toutes les informations saisies : 

- pour modifier les informations, je clique sur PRECEDENT,  

- pour confirmer ma saisie, je clique sur VALIDER, 

- pour enregistrer le brouillon, je cliquer sur ACCUEIL en haut de page.  

  

J’ai validé ma demande : elle sera réceptionnée par le service instructeur : 

- si j’ai signé électroniquement ma demande et souhaite la conserver, je peux télécharger le formulaire,  

- si la demande n’a pas été signée électroniquement, je fais signer le dossier et le dépose en format 

scanné directement en ligne depuis ma demande.  



 

 

Je reçois un mail d’accusé réception pour chaque demande déposée, avec un numéro de demande. 

Ce numéro sera utilisé dans tous les contacts avec les services. Je peux retourner sur ma demande en 

ligne directement depuis le mail reçu et en me connectant à mon compte. 

 

 

 

J’ai une autre demande à déposer : je retourne sur le formulaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO + : J’ai un deuxième dossier à déposer, mes 

informations générales sur l’association ont été 

enregistrées en grande partie, je peux donc 

sélectionner les données enregistrées cette année 

en choisissant le nom de mon association et 

« (Campagne 2024) ».  



 

COMMENT RETROUVER MA DEMANDE DEPUIS LE SITE GPSEO ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 3 :  

Je clique sur 

SUIVI DES 

DEMANDES   

Sur le site gpseo.fr, je clique sur 

DEMARCHES EN LIGNE 

Etape 1 : Je me connecte ici  

Etape 2 :  

Je saisis mes 

identifiant et 

mot de passe   

https://gpseo.sharepoint.com/sites/projet-gru/Documents%20partages/GRU%20-%20PUBLIK/gpseo.fr

